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DÉCRETS ADMINISTRATIFS

Gouvernement du Québec

Décret 1350-2024, 28	août	2024
CONCERNANT l’octroi d’une subvention maximale 
de 11 929 055 $ à l’Office municipal d’habitation de 
Montréal, au cours des exercices financiers 2024-2025 
à 2026-2027, afin de permettre la réalisation et l’exploi-
tation d’un projet d’habitation de 82 logements pour des 
personnes âgées de 55 ans et plus

ATTENDU	QUE	l’Office	municipal	d’habitation	de	
Montréal	est	un	office	d’habitation	constitué	en	vertu	de	
la Loi sur la Société d’habitation du Québec (chapitre S-8);

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe 4° du premier 
alinéa de cette loi la Société d’habitation du Québec a pour 
objet de favoriser la construction, l’acquisition, l’aména-
gement, la restauration et l’administration d’habitations;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe 2° de l’arti- 
cle 3 .2 de cette loi, pour la réalisation de ses objets, la 
Société peut accorder des subventions dans le domaine 
de l’habitation;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6 .01, r . 6), sous réserve de l’article 4 de ce 
règlement, tout octroi et toute promesse de subvention 
doivent être soumis à l’approbation préalable du gouver-
nement, sur recommandation du Conseil du trésor, lorsque 
le montant de cet octroi ou de cette promesse est égal ou 
supérieur à 1 000 000 $;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser la Société à 
octroyer une subvention maximale de 11 929 055 $ à  
l’Office	municipal	d’habitation	de	Montréal,	 au	cours	
des exercices financiers 2024-2025 à 2026-2027, afin 
de permettre la réalisation et l’exploitation d’un projet 
d’habitation de 82 logements pour des personnes âgées de  
55 ans et plus;

ATTENDU QUE les conditions et les modalités d’octroi 
de cette subvention seront prévues dans une entente à inter-
venir	entre	la	Société	et	l’Office	municipal	d’habitation	
de Montréal, laquelle sera substantiellement conforme au 
projet d’entente joint à la recommandation ministérielle 
du présent décret;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre responsable de l’Habitation :

QUE la Société d’habitation du Québec soit autorisée 
à octroyer une subvention maximale de 11 929 055 $ à  
l’Office	municipal	d’habitation	de	Montréal,	 au	cours	
des exercices financiers 2024-2025 à 2026-2027, afin 
de permettre la réalisation et l’exploitation d’un projet 
d’habitation de 82 logements pour des personnes âgées de  
55 ans et plus;

QUE les conditions et les modalités d’octroi de cette 
subvention soient prévues dans une entente à intervenir 
entre la Société et l’Office municipal d’habitation de 
Montréal, laquelle sera substantiellement conforme au 
projet d’entente joint à la recommandation ministérielle 
du présent décret .

La greffière du Conseil exécutif,
DOMINIQUE SAVOIE 
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